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ATTESTATION D’INVESTISSEMENT MONO-FACTURE
SUR LE RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 
Etablie pour le calcul de la redevance de concession du syndicat selon le contrat de concession signe le 21/06/2021

Travaux d’éclairage public

ATTESTATION MONO-FACTURE
Ne pas remplir manuscritement
1 facture = 1 attestation

CONTEXTE
En application de l'article 2.3.1 de l'annexe 1 du nouveau contrat de concession pour le service public de distribution d’énergie électrique du 21/06/2021, TE90 doit déclarer à Enedis le montant des travaux réalisés sur votre réseau électrique concédé et sur votre propre réseau d’éclairage public. 

Les montants que vous allez déclarer, serviront :
-au calcul de la redevance d'investissement de TE90 (dite R2)
-au versement de vos subventions éclairage public accordées au préalable (Fonds Eclairage Public – FEP)

DECLARATION

	DETAIL
	EXEMPLE
	A COMPLETER

	Commune
	ANDELNANS
	

	[bookmark: _Hlk148085794]date de signature du devis
	31/12/2022
	

	Entreprise - n° facture
	Baumgartner - 10101
	

	date de la facture
	15/01/2023
	

	nom de la Trésorerie
	Belfort
	

	n° de mandat communal
	10
	

	date du mandat communal
	01/02/2023
	

	compte d'imputation
	(2….investissement)
(6….fonctionnement)
	

	montant de la facture[footnoteRef:1] [€ HT] [1: ] 

	1 000,00 € HT
	

	Financement par des tiers
	DETR – 1 000€HT, 
CD90 – 2 000€HT
	

	Fonds TE90 sollicités
	Fonds éclairage public : 18%
Fonds de transition énergétique : 3 000€
	



	NOM et Prénom du signataire
	

	Qualité du signataire
	

	Fait à
	

	Le
	

	Signature et tampon
	



Travaux non éligibles au Fonds Eclairage Public :  Voir la liste des investissements éligibles disponible sur le site internet de TDE 90 :  https://www.territoiredenergie90.fr/wp-content/uploads/2026/04/travaux-eligibles-R2-EP.pdf
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[bookmark: _ATTESTATION_D’INVESTISSEMENT_MULTI-]ATTESTATION D’INVESTISSEMENT MULTI-FACTURES
SUR LE RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 
Etablie pour le calcul de la redevance de concession du syndicat selon le contrat de concession signe le 21/06/2021

Travaux d’éclairage public

ATTESTATION MULTI-FACTURES
Ne pas remplir manuscritement
1 ligne = 1 facture

CONTEXTE
En application de l'article 2.3.1 de l'annexe 1 du nouveau contrat de concession pour le service public de distribution d’énergie électrique du 21/06/2021, TE90 doit déclarer à Enedis le montant des travaux réalisés sur votre réseau électrique concédé et sur votre propre réseau d’éclairage public. 

Les montants que vous allez déclarer, serviront :
-au calcul de la redevance d'investissement de TE90 (dite R2)
-au versement de vos subventions éclairage public accordées au préalable (Fonds Eclairage Public – FEP)
DECLARATION
S’appuyer sur l’exemple renseigné en gris en colonne n°2 du tableau ci-dessous.

	1 ligne = 1 facture
	Commune
	date de signature du devis
	Entreprise - n° facture
	date facture
	nom de la Trésorerie
	n° de mandat communal
	date du mandat communal
	compte d'imputation
	montant de la facture[footnoteRef:2] [€ HT] [2: 
] 

	Financement par des tiers
	Fonds TE90 sollicités

	exemple
	ANDELNANS
	31/12/2022
	Baumgartner - 10101
	15/01/2023
	Belfort
	10
	01/02/2023
	(2….investissement)
(6….fonctionnement)
	1 000,00 € HT
	DETR – 1 000€HT,
CD90 – 2 000€HT
	Fonds éclairage public : 25%
Fonds de transition énergétique : 3 000€

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




	NOM et Prénom du signataire
	

	Qualité du signataire
	

	Fait à
	

	Le
	

	Signature et tampon
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